
 
 

 

FLASH  AVRIL  2016 

 
MONTEE  EN PUISSANCE  DU  DEBIT  INTERNET 

 

Lors de la dernière plénière de la communauté de communes, les élus 

communautaires ont voté majoritairement pour le retrait de la compétence 

« Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de 

communication électroniques »  

Ce positionnement va permettre à la commune de Belleville sur Loire de 

reprendre ses travaux de montée en débit et d’augmenter la puissance 

internet si longtemps attendue… et sans impacter les finances de la 

commune. Cette « montée en débit » choisie par la municipalité est 

l’intermédiaire le plus rapide en attendant le « très haut débit » 

Dès les travaux terminés (prévus 2017), la Communauté de Communes 

pourra prendre la compétence et ainsi proposer à toutes les communes de la 

Communauté le « TRES HAUT DEBIT ». 
 

MERCI à tous les Bellevillois qui se sont déplacés à la salle des fêtes pour 

échanger avec les élus communautaire de Belleville sur Loire,  le jour de la 

plénière.  

 

CONSEIL  MUNICIPAL  
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le 06  avril 2016 

à 20h30. (Vote du budget).  
 

 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 mars 2016 

 

Le Conseil Municipal, réuni le 16 mars 2016, sous la présidence de 

Monsieur le Maire Patrick Bagot, a étudié les points suivants et a décidé : 
 

- La création d’un 2ème poste dans le cadre du dispositif «Emplois 

d’Avenir », avec clause de dédit-formation, la formation étant prise en 

charge en totalité par la collectivité, au centre aquatique des Presles, 
 

- De missionner le bureau de contrôle SOCOTEC dans le cadre des travaux 

de modification du système de sécurité incendie de l’hôtel restaurant Terre 

de Loire, 
 

- Suite à la cessation d’activités du Syndicat Intercommunal des Bassins 

d’Initiation à la natation de Belleville (SIBIB), de poursuivre le même mode 

de gestion du centre aquatique, en régie dotée de la seule autonomie 

financière, de valider les statuts modifiés s’y rapportant, et de proposer la 

désignation d’un directeur de régie, 
 

 - La passation d’un avenant au marché de prestations de modelages avec 

une esthéticienne au centre aquatique des Presles, 
 

- De confier une mission de maitrise d’œuvre à MD CONCEPT pour un 

programme d’entretien de voirie 2016, 
 

- De confier une mission d’assistance à maitrise d’ouvrage au bureau 

d’études STRATORIAL FINANCES dans le cadre de la prochaine 

procédure de consultation de la délégation de service public pour 

l’assainissement collectif, 
 

- De valider la décision de la CDC Haut Berry Val de Loire du 03 mars 

dernier, à savoir : la restitution aux communes de la compétence 

« Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de 

communications électroniques au sens de l’art. L 1425-1 du CGCT ».  

 

 

 

 

 



 

TERRAINS DE TENNIS 
 

Les terrains seront ouverts au public à partir du vendredi 1er  avril 2016 de 

8h à 20H  en libre accès. Un règlement d’utilisation et un planning de 

réservation seront affichés à l’entrée des cours. Nous comptons sur le sens 

des responsabilités de chacun pour que ces cours ne soient pas dégradés.  

Si tel n’était pas le cas nous serions dans l’obligation de réglementer et 

fermer l’accès à ces cours.  

 

APPEL  A  CANDIDATURES  
 

MAIRIE  
 

Afin de pallier toute absence et remplacement pendant la saison estivale 

vous pouvez déposer votre candidature en mairie pour d’éventuels 

remplacements. 

Service ménage (bâtiments communaux) – Agence Postale Communale – 

Camping (accueil, entretien espaces verts, ménage) – Service technique 

(entretien voiries, espaces verts, bâtiments) – Service fleurissement.  

Dépôt des CV  et lettre de motivation en mairie  avant le 30 avril 2016.  

Si vous êtes actuellement sur la liste des remplaçants, vous devez 

impérativement renouveler votre candidature. 

 

CENTRE AQUATIQUE DES PRESLES  
 

Le centre aquatique des Presles de Belleville sur Loire recrute du 

personnel saisonnier (entretien du bâtiment et accueil)   
 

Travail weekends et jours fériés- horaires variables 
 

Dépôt des candidatures en mairie (lettre de motivation et curriculum vitae) 

avant le  samedi 30 avril 2016.  

 

 

 

 



COLLECTE  DES  ORDURES  MENAGERES                                                               

    A compter du 1er juin 2016 le ramassage des ordures ménagères 

aura lieu le jeudi pour le centre Bourg ainsi que les écarts.  

Les poubelles doivent être sorties la veille.  

 

DECHETERIE COMMUNALE  
 

  A partir du 1er avril 2016 
 

Ouverture de la déchèterie les :  

Lundi  13h30 - 17h00  

Mercredi  13h30 - 17h00    

Samedi  10h00 - 12h00 

 

REGLEMENTATION  DES  BRUITS  DE VOISINAGE  
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité sonore, ne 

peuvent être effectués que :  

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 

POSSIBILITE DE CONSULTER L’ARRETE DANS SON 

INTEGRALITE EN MAIRIE ET SUR LE SITE INTERNET 

 

BRULAGE  DES  DECHETS   
 

Les déchets dits « verts » produits par les particuliers sont considérés 

comme des déchets ménagers.  

A ce titre, il est strictement interdit de brûler dans son jardin : l’herbe issue 

de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les résidus d’élagage, les résidus 

de taille de haies et arbustes, les résidus de débroussaillage, les épluchures 

etc… ainsi que les déchets ménagers.  



INSCRIPTIONS SCOLAIRES  
 

Les inscriptions scolaires pour la rentrée 2016-2017 ont lieu en Mairie. 

Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h à 12h et de 13h30 

17H30 et les samedis de 9h à 12h.  
 

Se munir du livret de famille d’un justificatif de domicile et du carnet de 

santé (ou un justificatif des vaccinations).  

 

RECENSEMENT  EN  VUE  DE LA  JOURNEE  DEFENSE  ET  

CITOYENNETE (JDC) 
 

Jeunes français de 16 ans, garçons et filles, faites-vous recenser ! 

Le recensement est obligatoire ! Une attestation de recensement vous 

sera délivrée par la mairie ; elle vous sera indispensable pour vous 

inscrire aux examens : (Bac, permis de conduire) et concours de la 

fonction publique : Pour toute information complémentaire, vous 

pouvez contacter le Centre du service national d’Orléans :  

 : 02.38.65.21.32    Mail : csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr 

 

C.P.A.M 
 

Depuis le 1er avril la CPAM accueille ses utilisateurs seulement sur 

rendez-vous le vendredi de 10 h 00 à 12 h 00. Pour prendre rendez-

vous les usagers doivent téléphoner au 36 46 de 8 h à 18 h du lundi au 

vendredi.  

L’agent d’accueil ne viendra pas sur Belleville si elle n’a pas de rendez-

vous. Les usagers sont encouragés à se déplacer à Boulleret au relais 

de services publics. 

 

MEDECINS  DE  GARDE 
 

Pour connaître l’identité du médecin de garde durant les week-ends et 

jours fériés, il vous faut composer le 15 (centre des médecins de garde). 

On jugera alors si votre appel nécessite  une intervention urgente, dans 

le cas contraire, vous reprendrez contact avec votre médecin traitant dès 

que possible.   

mailto:csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr


INFOS :  
 

Pédicure podologue : Pauline RIBAULT 06.79.93.60.48 place Jean 

Moulin.  
          

Orthophoniste : Fanny BALSAMO 06.51.16.85.69 au Centre Médico-

Social.    

 

CABINET  D’INFIRMIERES  LIBERALES   
 

Le  cabinet d’infirmières de Belleville sur Loire  vous accueille au 

centre médico-social, place Prudent Chollet (place de la mairie) tous les 

mardis et vendredis de 7 h 45 à 8 h 15. 

Vous pouvez joindre le cabinet en composant le  02.48.72.50.29 

 

 

Vacances  d’été  2016 
 

Du 11 au 15 juillet 2016 : séjour à la mer 

               13-17 ans 

 

Du 06 juillet au 12 août 2016 : accueil de loisirs aux Loupiots 

      Maternelle et primaire            inscription à la semaine 

 

 

 

ALSH DU CANTON DE LERE ET DE BANNAY  
 

Le centre aéré ouvrira ses portes du 11 juillet au 5 aout 2016 dans les 

locaux du complexe sportif de Boulleret, accueillant les enfants de 4 à 14 

ans.   

 

 

 

 

 

 

http://prettypoun.centerblog.net/6585602-soleil-clipart-soleil-lunettes-de-soleil?ii=1


 
 



 FETES DES GRANDS MERES  
 

Le Centre Communal d’Actions Sociales  a organisé pour la première 

fois  à la salle des fêtes, le 23 mars dernier, la fête des Grands-mères en 

partenariat avec le Centre Intergénération. Au programme atelier 

pâtisserie, carte postale, et atelier floral.  

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



REPROGRAMMATION 

"L'équipe cinéma s'excuse pour la séance annulée le mardi 15 

mars et vous propose une reprogrammation du film Chocolat" 

Le mardi 05 avril 2015 à 20h30  

à la salle des fêtes de Belleville s/Loire. 

 

Date de sortie : 3 février 2016 (1h50) 

Réalisé par : Roschdy Zem   

Avec : Omar Sy, James Thiérrée, Clotilde Hesme 
 

Du cirque au théâtre, de l'anonymat à la gloire, l'incroyable destin du clown 

Chocolat, premier artiste noir de la scène française. Le duo inédit qu'il 

forme avec Footit, va rencontrer un immense succès populaire dans le Paris 

de la Belle époque avant que la célébrité, l'argent facile, le jeu et les 

discriminations n'usent leur amitié et la carrière de Chocolat. Le film retrace 

l'histoire de cet artiste hors du commun.   
 

Tarif normal : 5,5€, tarif -16 ans : 4€ abonné:4,5 euros 



 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 



 

 



 

 



 

 

 
 

 

 

 

 



 

ETANG  DES  GENIEVRES  
 

 



 
Le week-end du 5 et 6  mars 2016 s’est déroulé le championnat de ligue 

de la région Centre Val de Loire de twirling bâton. Les adhérents de notre 

club se sont très bien défendues et ont obtenu de bon résultat. 

Poussines : Janice Chabin 4ème, Lydia Mellot 5éme, Maddy Ningata 

Djita 6ème et Lilou Choisel 7ème.  

Dans cette catégorie les 6 premières étaient qualifiées pour le 1/4 de final. 

Janice, Lydia et Maddy sont donc qualifiées, malheureusement seule Lilou 

chez les poussines ne participera pas au 1/4. 
 

Benjamine : catégorie sur tout le week-end avec le plus de participantes 

(32), Axelle Levoyer nous fait une belle 22ème place pour sa première 

année de compétition. 

Junior : Océane Rolland 12ème. 

Dans cette catégorie seule les 7 premières pouvaient être sélectionnées 

pour le 1/4 de final. Océane n'a pas réussi à se qualifier. 
 

Senior : Auriane Guillerault a dû déclarer forfait pour raison de santé 

Duo Minimes : Axelle Levoyer et Line Hervier se classe 3ème et sont 

qualifiées pour le 1/4 de final.  
 

Duo Cadettes : Laurine Vattan et Constance Beuchon terminent 3ème et 

seront également présentes au 1/4 de final. 

Le ¼ de final se déroulera à Mamers (72) le week-end du 23 et 24 avril. 

Les membres du bureau sont fiers de pouvoir y emmener la quasi-totalité 

de ses adhérents présents en compétition ce week-end. 
 

Nous retrouverons donc en compétition en ¼ Janice, Lydia, Maddy, Axelle 

et Line, Laurine et Constance. 
 

   GUILLERAULT Auriane 

   Présidente 

 

 



 
 

 
 

 


